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REVUE DE THÉOLOGIE ET DE PHILOSOPHIE. 122 (1990), P. 389-403

SUR UNE FAÇON STOÏCIENNE DE NE PAS ÊTRE

Jacques Brunschwig

Résumé

Essai d'explication de la théorie stoïcienne selon laquelle les «impulsions»

sont dirigées vers des «prédicats», c'est-à-dire vers des items
incorporels, qui ne sont pas des «étants». Les antécédents de cette théorie (chez
Platon et les «dialecticiens») permettent d'y voir autre chose qu'un paradoxe

artificiel ou gratuit. On examine son insertion dans divers contextes
théoriques stoïciens, déterminés par les notions de fin, de bien, d'assentiment,

de responsabilité morale et de destin.

Il existe bien des façons stoïciennes de ne pas être, plus précisément de

ne pas être un «étant» (ôv). La seule qui me concernera ici sera celle qui
consiste à être l'objet intentionnel d'une impulsion (óptif]), ou de telle ou
telle espèce ou sous-espèce de l'impulsion (opeÇtç, tendance; êrnOuuia,
désir; poùÀqorç, volonté; aïpeatç, choix, etc.). La formulation technique de

cet aspect de la méontologie stoïcienne tient en trois énoncés: (i) les impulsions

sont dirigées vers (èm) des prédicats (KaTqYopquara); (ii) les prédicats

sont des incorporels (comme d'une façon générale les Xckto, dont ils
sont une espèce); (iii) les incorporels ne sont pas des étants, puisque les

seuls étants sont les corps. L'énoncé (i) se trouve notamment dans le texte
T1; je le désignerai par la suite sous le nom de thèse POI (c'est un
Prédicat qui est l'Objet de l'Impulsion). Les énoncés (ii) et (iii) se trouvent
un peu partout.

Pour expliquer mon choix, je partirai de deux extraits du splendide

ouvrage de Long et Sedley. D'un côté, ils signalent dans leur bibliographie
(II p. 498) que «l'on s'est beaucoup intéressé à la thèse d'après laquelle
l'objet d'une impulsion pratique est un prédicat». D'un autre côté, cependant,

ils écrivent ce qui suit (I, p. 165): «L'interaction étant exclusivement
une propriété des corps, les Stoïciens ne peuvent autoriser leurs incorporels
à agir sur les corps, ni les corps à agir sur eux. Comment, dès lors, ces

incorporels peuvent-ils jouer quelque rôle dans le monde? Aucun traitement
satisfaisant de ce problème n'a été conservé. Seul T 4 atteste qu'ils ont

essayé d'y répondre au moins sous un certain rapport - celui de savoir

comment nos âmes corporelles peuvent penser aux incorporels».
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T 4 expose effectivement une réponse stoïcienne à la difficulté
suivante: comment notre âme corporelle peut-elle saisir une démonstration,
c'est-à-dire un àcktôv composé d'une certaine manière, donc un
incorporel? Bien que la réponse stoïcienne à cette question soit peut-être moins
insatisfaisante que Long et Sedley ne paraissent le penser1, ce n'est pas ici
le lieu de l'examiner. Ce qui m'importe uniquement ici est de constater que
nos deux auteurs présentent T 4 comme le seul témoin de la seule tentative
faite par les Stoïciens pour expliquer comment les incorporels peuvent
«jouer quelque rôle dans le monde». Ils connaissent pourtant parfaitement
la thèse POI, et l'intérêt qu'on lui porte de nos jours. Or cette thèse, quel

que soit son sens exact, doit bien montrer que les incorporels «jouent
quelque rôle dans le monde»; et elle doit même le montrer mieux que T 4,
puisque T 4 est censé expliquer comment nous pensons à certains incorporels,

alors que la thèse POI est censée expliquer comment nous désirons
certains incorporels. Or nos pensées ne modifient peut-être pas le monde;
mais nos désirs le modifient, au moins dans la mesure où nous les réalisons

par et dans nos actions. Nous sommes donc ici en présence d'un cas dans

lequel un incorporel, le KaTriYOpqua qui est l'objet de l'impulsion, «joue»
sans conteste «un rôle», d'abord dans le mécanisme de l'action humaine, et

ensuite, indirectement, dans les transformations que cette action produit
«dans le monde».

Si Long et Sedley n'ont pas pensé à citer la thèse POI dans ce contexte,
c'est sans doute parce qu'elle peut apparaître comme une bizarrerie marginale

dans l'économie du stoïcisme. Cette apparence est inévitable, en
particulier, si l'on commence par exposer la psychologie stoïcienne de l'action
en termes «matérialistes», comme il semble opportun de le faire, au moins
en première analyse: l'âme, les impressions qu'elle reçoit, les actes qu'elle
effectue en réaction à ces impressions, sont en effet tous des corps ou des

mouvements corporels, c'est-à-dire toujours des corps (SVF II 385, 848). Si

l'on aborde la question en ces termes, on se trouvera ensuite perplexe
devant les textes qui font intervenir, dans l'analyse de l'action, des incorporels

comme les KaTriYopfpara. Ces textes paraissent introduire dans le

tableau une analyse concurrente, non-matérialiste, incompatible avec les

doctrines stoïciennes de base, ou tenues pour telles; et l'on se demandera
alors pourquoi les Stoïciens ont été se mettre pareilles difficultés sur le
dos2.

Mon propos sera principalement d'essayer de montrer, au moins
sommairement, que la thèse POI n'est ni bizarre ni marginale.

1

Je suis reconnaissant à Myles Burnyeat de m'avoir aidé à mieux la

comprendre.

Pour une présentation typique du problème en ces termes, voir Kerferd.



SUR UNE FAÇON STOÏCIENNE DE NE PAS ÊTRE 391

1. Il faut sans doute commencer par dire qu'il existe une vieille histoire
des relations entre le désir et le non-être, et que cette vieille histoire n'a pas
attendu les Stoïciens pour commencer. Il n'était pas besoin d'eux pour s'en
rendre compte, on désire ce qu'on n'a pas; on désire être ce qu'on n'est
pas; on désire que soit le cas quelque chose qui n'est pas le cas. C'est
pourquoi il y a quelque paradoxe, ou quelque abus de langage, à dire que
l'on désire une chose qui existe, tel fruit, telle femme. On désire manger le

fruit, posséder la femme. Chez Platon, comme l'a indiqué Tsekourakis
(p. 107), diverses remarques vont, d'une certaine manière, en ce sens. Dans
le Banquet, par exemple, Diotime pose la question suivante (204 e): «Celui
qui aime les choses bonnes, qu'est-ce qu'il aime?» Réponse de Socrate:

«qu'elles en viennent à être à lui» (yevéaOat au™ 204 e). Il est vrai que
par la suite (T 5), Socrate oublie quelque peu cette réponse, et que l'énoncé
«les hommes aiment le bien» lui paraît acceptable. Mais Diotime lui fait
observer qu'il faut ajouter cette précision (je comprends ainsi rrpocrOeTéov,

compte tenu du contexte), qu'«ils aiment que le bien soit à eux», et encore
cette autre précision, qu'«ils aiment que le bien soit à eux pour toujours». Il
faut cependant remarquer que la construction complète que recommande ici
Platon pour déterminer l'objet précis du verbe èpàv est une proposition
infinitive («que le bien soit à eux pour toujours»), non un simple infinitif
(«posséder le bien»). Peut-être Platon évite-t-il à dessein cette dernière

formulation, par exemple afin de laisser au bien la place d'honneur du

sujet.

De telles préoccupations n'étaient pas nécessairement partagées par
ceux pour qui une observation de ce genre, avant d'avoir quelque portée

pour l'éthique ou pour l'ontologie, relevait d'abord de l'étude du langage.
et de ce que l'on pourrait appeler la grammaire du désir. Ceux-là pouvaient
considérer comme la forme normale de l'expression desiderative la

construction avec l'infinitif: «je veux marcher», «je désire manger ce fruit»,
etc. Or nous avons quelques traces de l'intérêt qu'ont porté à cette

construction certains «dialecticiens», qui ont précédé les Stoïciens et qui les

ont influencés sur ce point; ces dialecticiens, semble-t-il, avaient déjà

utilisé, dans ce contexte précis, la notion de KaTT|YÓpnua - ce qui n'a rien
de totalement surprenant, si l'on se souvient que Clinomaque, donné

comme le fondateur de l'école «dialectique» (DL I 19)\ était aussi considéré

comme le premier philosophe ayant écrit Ttept àçjwuccTcov Ka't

KaTrryopnuarwv (DL II 112).

Première trace: Cicéron (T 6), parlant de la libido (sans aucun doute

èmOuuia). dit qu'«elle a pour objet ces choses qui se disent d'une ou

plusieurs choses, et que les dialecticiens appellent KaTT]Yopn,uara, par

3 Sur l'école dialectique, voir l'étude décisive de Sedley, ainsi que le travail
plus récent d'Ebert.
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exemple avoir des richesses, recevoir des honneurs»4. Ce texte atteste l'origine

«dialectique» d'une version déjà parfaitement précise d'une thèse de

type POI, mais restreinte au désir et à son objet; appelons-la «thèse POD».
Dans le contexte de Cicéron, la libido, qui se porte vers des prédicats
(«avoir des richesses», «recevoir des honneurs»), est mise en opposition
avec une autre forme de mouvement psychique, laquelle a pour objets les

choses elles-mêmes qui étaient mentionnées dans ces prédicats, les

honneurs, l'argent. L'identité du terme qui fait ainsi contraste avec la libido
est malheureusement mal définie: il s'agit de Yindigentia selon les manuscrits

les plus récents et selon la plupart des éditeurs, de la diligentia selon
les manuscrits les plus anciens, approuvés par Giusta (II, p: 228). L'indi-
gentia a été définie, quelques lignes plus haut, comme une libido inexple-
bilis, donc comme une espèce particulière de la libido; on ne voit donc pas
pourquoi ses objets seraient d'un autre type que ceux de la libido elle-
même. On est donc fort tenté de conserver diligentia, comme le propose
Giusta; mais il faut avouer que l'équivalent grec échappe (aïpeatç et

que le sens reste passablement obscur.

Seconde trace: dans la Lettre 117 de Sénèque (texte dont l'ensemble
devrait figurer dans le dossier de notre question), on trouve un exposé sur
la distinction stoïcienne entre sapientia, la sagesse (qui est un bien, qui agit
utilement, qui est donc un corps), et sapere, être-sage (qui est un incorporel
inactif). Gêné par des problèmes de traduction, Sénèque n'explique pas très

clairement la thèse POI. Mais il livre une information précieuse lorsqu'il dit
(T 7) que la distinction de type entre sujet substantif et prédicat infinitif
(sapientialsapere, sur le modèle agerlagrum habere) provient des dialectic!
veteres, et que c'est d'eux que les Stoïciens l'ont reçue. Voilà qui confirme

que les dialectici de Cicéron n'étaient pas stoïciens, mais pré-stoïciens. En

regroupant les informations fournies par Cicéron et par Sénèque, on peut
donc tenir pour hautement probable que ces «dialecticiens» pré-stoïciens
attribuaient un statut prédicatif à l'objet du désir. On remarquera également

que dans les deux témoignages, l'expression du «prédicat» est un verbe à

l'infinitif.
2. Le premier soin des Stoïciens semble avoir été de généraliser cette

grammaire du désir qui faisait partie de leur héritage, en la transposant du

cas particulier du désir (èrnOuuia) à ce qui était pour eux le genre du désir,
à savoir l'impulsion (ôpuf]). L'effet de cette généralisation est la thèse POI

proprement dite, telle qu'on la trouve énoncée en T 1, et rappelée à titre

comparatif en T 2. Le processus de cette généralisation se laisse en outre

4 On comparera au passage la définition ici donnée du KaTnyopn.ua, «ce qui se

dit d'une ou plusieurs choses», avec l'une de celles que cite Diogene Laërce dans

son livre sur les Stoïciens (VII 64), et qu'il attribue à Apollodore: irpaypa
rjuvTctKTÒv rrepî tivoç r) nvtôv.
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apercevoir dans T 8, bien que la logique du passage (et son texte même)
soient incertains, et que la terminologie stoïcienne de Clément y coexiste
avec des préoccupations religieuses proprement chrétiennes. On peut tout
de même remarquer (i) que toutes les observations concrètes rassemblées

par le texte portent sur le caractère predicati!' de l'objet de l'èmOuuia,
c'est-à-dire de la libido des dialecticiens de Cicéron («personne ne désire
une boisson, on désire boire la boisson; personne ne désire un héritage, on
désire en hériter», etc.); (ii) que le cas de l'èrnOupia est bien celui à partir
duquel on extrapole à d'autres cas; (iii) que la partie «païenne» de cette
extrapolation s'effectue dans le champ d'un lexique hiérarchisé et dominé,
de façon tout à fait conforme à la systématique stoïcienne, par le concept
de ópprj (cf. Kai oÀtoç al ôpuaî). T 8 peut apparaître ainsi comme un
témoin du passage entre la thèse POD des «dialecticiens anciens» et la

thèse POI des Stoïciens.

3. L'enracinement de la thèse stoïcienne POI dans le robuste réalisme
de la thèse pré-stoïcienne POD permet de répondre assez facilement à ceux
qui ont trouvé la thèse stoïcienne artificielle et irréaliste. En identifiant
comme objet du désir le prédicat incorporel plutôt que le bien corporel,
actif et bénéfique, on ne lâche nullement, malgré les apparences, une proie

pour une ombre. Bien au contraire, on souligne l'idée très simple qu'un
bien ne nous concerne et ne nous met en mouvement que dans la mesure
où nous désirons en jouir personnellement, par nous-mêmes et pour nous-
mêmes.

Encore peut-on se demander si l'on exprime correctement cette idée en

disant que nos impulsions visent des «prédicats». L'expression reste

étrange, parce qu'elle semble nous faire courir après des items linguistiques.

On se croit donc obligé de tourner la difficulté, en disant par exemple
(Kerferd, p. 95): nous pouvons donner un sens acceptable à la doctrine si

nous remarquons qu'une impulsion est toujours une impulsion à faire

quelque chose, et que «faire quelque chose» implique déjà ce qui est

exprimé par un verbe à l'infinitif. Mais comme une impulsion à «faire

quelque chose» est une impulsion à faire quelque chose dans le monde réel,

on peut difficilement l'interpréter comme un mouvement de l'esprit en

direction d'un Àerrôv. Il faut donc dire (comme le faisait déjà Zeller) qu'à
parler strictement, l'objet de l'impulsion n'est pas le KaTqyôpqpa mais

plutôt l'activité que désigne le KaTqyópqua. Cette analyse suppose que

l'on prend le KaTqyópqpa pour un «phénomène grammatical», un «terme

purement grammatical» (ces expressions sont de Kerferd), c'est-à-dire pour
un signifiant (la confusion est sans doute facilitée par la traduction
traditionnelle du terme grec par «prédicat»). Pour dissiper la difficulté, il suffit

sans doute de rappeler que le KaTriyópqua, comme le àektôv en général,

est un signifié, non un signifiant. Lorsque les Stoïciens disent qu'une

impulsion est une impulsion à faire quelque chose, il n'y a donc pas lieu
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d'opposer ou de distinguer le KaTqyôpqpa et l'activité qu'il désigne; car
cette activité n'est autre que le KaTqyopqua lui-même, et c'est elle que
désigne le verbe à l'infinitif qui constitue son signifiant.

4. Une application remarquable de la thèse POI s'observe dans les
définitions du TéÀoç stoïcien et dans les commentaires destinés à justifier ces

définitions. Comme le fait remarquer Tsekourakis (p. 108), ce n'est
sûrement pas par hasard que toutes les formulations stoïciennes du tcaoç sont à

l'infinitif, généralement substantive: répondre à la question du TéÀoç, c'est
en somme mettre quelque chose entre l'article tô et l'infinitif Çfjv Le
substantif correspondant, le ßi'oc qualifié de telle ou telle manière, doit
s'appeler axortóc;, un but, et non TéXoç, une fin. Au okottôç, but extérieur,
physiquement existant comme une cible face à l'archer, correspondent les

entités actives et substantives, «le bonheur» (r) eùôaïuovia), la «vie
heureuse»; au téàoç, objet interne de la visée, correspondent les prédicats
associés à ces substantifs, «atteindre le bonheur» (tô Tuxeîv Tfjç eùôat-

uoviaç), «être heureux» (tô eùôatuoveiv) (T 9, T 11). Par catachrèse, on

peut sans doute définir le TéXoç comme telle espèce de vie, ßioc; mais c'est
là, précisément, présenter un okottôç en lieu et place d'un TéXoç, ce qui
n'est légitime que parce qu'on se réfère alors au «prédicat associé» (tô
rrapaKeipevov KaTqyopqua), qui est «vivre (Çfjv) de telle manière» (T 10).

Long et Sedley (I p. 400) trouvent «plutôt forcée» cette distinction entre
eùôaïuovia et eùôatpoveîv. C'est, semble-t-il, parce que pour eux le

prédicat a pour forme normale un verbe personnel sans sujet («... est

heureux»), et pour forme seulement secondaire un infinitif impersonnel
(«être heureux»). Ils pensent donc que pour expliquer l'idée que notre fin
est «un prédicat», c'est-à-dire quelque chose d'essentiellement «incomplet»,
il faut dire que notre souhait est que ce prédicat devienne vrai de nous. Ils
écrivent ainsi: «we aim at happiness in order that «being happy» can be

truly predicated of ourselves» (souligné par moi). Cette explication me

semble, je l'avoue, plus bizarre encore que la bizarrerie qu'elle est censée

expliquer. Certes, «être heureux» peut être prédiqué de nous avec vérité si

et seulement si nous sommes heureux. Mais en contexte intentionnel, la

substitution de ces deux expressions l'une à l'autre n'est pas légitime. Le

paysan souhaite qu'il pleuve; ce qu'il souhaite n'est pas qu'il soit vrai qu'il
pleuve. Ce que nous désirons, comme tel, est bien d'être heureux, non que
le prédicat «être heureux» puisse être prédiqué de nous avec vérité. On ne

gagne rien à présenter la thèse POI comme plus adéquatement représentée

par la seconde formulation que par la première; on n'y gagne qu'une diffi-

5 Cf. Arius in Stob. II 76.3: les successeurs de Zenon, supposant que sa

formulation du téàoç, tò opoXoyoupÉvcLiç Çfjv, était un prédicat incomplet (sXarrov
KaTriyopriP-a), lui ajoutèrent le fameux complément Tfj (Jjùoei. Cf. aussi l'intéressant
T11.
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culte que l'on évite, au contraire, si l'on admet que dans le contexte de la
thèse POI, comme dans celui de ses antécédents pré-stoïciens, l'expression
normale du «prédicat» est l'infinitif6.

5. Il reste à examiner les textes les plus difficiles et les plus connus de

notre dossier, à savoir T 1-3. Si on laisse de côté, pour le moment, leur
difficulté majeure, qui est celle de la signification exacte des adjectifs
verbaux aiperov et aîpeTéov, la doctrine qu'ils présentent est la transposition

d'une doctrine qui nous est déjà familière. La distinction générale entre
les choses corporelles que nous désirons avoir et les prédicats incorporels
que nous désirons se transpose, au niveau de la psychologie du sage, en
une distinction entre les biens, àyadâ, et les «bénéfices», dxpeXiïuara. Les

vertus, comme la qipovqoTÇ, sont des biens; les «bénéfices» correspondants
sont des prédicats comme rhpoveïv ou ëxetv Tqv 4>póvqorv. Il n'y a pas
lieu, à mon sens, de gauchir cette transposition par des injections intempestives

de «moralité». Par exemple, il n'existe aucune bonne raison de considérer

que le bénéficiaire du «bénéfice» doive être un autre personnage que
le vertueux lui-même (même s'il est vrai, par ailleurs, que ses proches,
amis, concitoyens pourront tirer quelque avantage de ses actions

vertueuses). Il me semble également qu'il n'y a pas lieu d'introduire une
différence entre e/eiv ttjv tppóvnorv et (bpoveïv, en interprétant la première
expression comme la description d'une disposition («posséder la sagesse»,
«être dispositionnellement sage»), et la seconde comme celle d'un exercice

ou d'une activité («exercer la sagesse», «agir en conformité avec la disposition

de sagesse»)7.

6 La formulation du prédicat à l'infinitif est de règle, on l'a vu, chez les

dialettici veteres, elle l'est aussi dans le contexte de la thèse POI (voir T 2), et dans

celui de la théorie de la causalité, qui est peut-être le contexte originel des notions
de aektóv et KaTnyópnua (cf. SVF I 89, 488, II 341, 349, et l'étude de Frede). La
formulation à l'indicatif est de règle, en revanche, dans le contexte peut-être plus
tardif de l'analyse du langage (cf. SVF II 183, 184).

7 Je n'ai pas la place nécessaire pour discuter comme il conviendrait
l'interprétation que donnent de ce passage divers auteurs, comme Dumont et Long.
En faveur d'une différenciation entre (|)povEÎv et ëxeiv tùv 4>póvnmv, Long
(p. 87-89) s'appuie sur la difficile expression tò 4>povErv, ö OewpeïTai rapa tò
Ëxeiv Tf|v rjipóvqcnv (T 3), qu'il comprend ainsi: «the exercise of practical wisdom,
which is understood to depend upon the possession of practical wisdom», On peut
sans doute objecter que dans les textes parallèles, une équivalence parfaite est posée

entre l'expression simple du prédicat et son expression composée (cf. T 9: tò tuxeîv
Tfjç eùoaïuoviaç, önep Taùrov sivai tû euoaïuoveïv); dans T 3 lui-même, cette

équivalence entre 4>povêïv et ëxeiv Tf|v (t>póvr]oiv paraît implicite (cf. aîpoûueOa uèv

tò ({ipovElv, et ëxeiv auro [= tò aipETÓv rqv rjjpóvtiaiv] aipoùueOa). Ces

arguments incitent à interpréter dans le sens d'une équivalence l'expression litigieuse
de T 3, tò r)>pov£ïv, ö OEuperrai rrapà tò ëxeiv tî\v (t>póvncnv; je suggérerais pour
ma part ceci: «tò <t>pov£Îv, qui équivaut conceptuellement à tò ëxeiv rijv
4>póvr)oiv».
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Reste à comprendre pourquoi la distinction entre bien-corps et bénéfice-

prédicat s'exprime aussi par la distinction entre les deux types d'adjectifs
verbaux, en -tôç et en -téoç. Si l'on essaie de donner à ces suffixes un
sens qui soit autorisé par l'usage, et qui ne soit rien d'autre que celui que
le texte rend strictement nécessaire, il me semble qu'on peut faire les

suggestions suivantes:

(i) Le prédicat-bénéfice est aipeTéov, «à choisir». Cependant, nos
textes ne disent pas qu'il est aîpeTéov parce que nous devons le choisir, ou

parce que nous devrions le choisir (en quelque sens de nécessité psychologique

ou d'obligation morale); ils disent seulement qu'un bénéfice est

aipeTéov parce que nous le choisissons (cf. T 2). Le suffixe -téov pourrait
donc signifier simplement que le bénéfice est «à choisir», parce qu'il est,

en l'espèce et dans le domaine défini par le bien correspondant, la seule
chose que nous puissions choisir. Par rapport à un liquide buvable et

susceptible d'étancher la soif, la seule chose que nous puissions désirer est

de le boire; par rapport à une vertu «possessible» et susceptible de nous
rendre heureux, la seule chose que nous puissions désirer est de la

posséder.

(ii) Le bien-corps est aiperov. Ici la situation est compliquée par la

multiplicité des significations possibles du suffixe grec. Parmi ces significations,

il y en a deux auxquelles nos textes ne font nulle allusion: ils ne
disent pas qu'un bien est aîpeTÔv parce qu'il est possible de le choisir, ni

qu'il est aiperov parce qu'il est digne d'être choisi. Ils disent seulement

que les biens, s'il est vrai qu'ils ne sont pas aîperéa comme le sont les

bénéfices, ont cependant un certain rapport avec la aïpeorç, rapport qui

peut s'exprimer par le terme aîpeTÔv (cf. uévTOt dans T 2 et ei äpa dans

T 3); et ils disent aussi que les biens sont alpeTâ parce que les avoir est ce

que nous choisissons (cf. ôtô dans T 2). Le terme aiperov - c'est aussi

l'un des sens possibles du suffixe - pourrait donc signifier simplement que
les biens sont «choisis», étant entendu, comme le contexte l'indique, qu'ils
sont choisis en ce sens particulier que nous choisissons de les posséder. En

d'autres termes, ils sont «choisis» en ce sens que la notion de choix figure
comme élément constitutif de l'expression de la relation que nous avons
avec eux.

La distinction de l'aìperov et de l'aipeTÉov résulterait ainsi de la possibilité

d'un double découpage des énoncés de type aipoùueOa ëxeiv Tqv
dppôvqoTV. En découpant aipoùueOa j ëxeiv Tqv 4>póvqatv, on isole

l'expression verbale du choix (aipoùueOa), et on détermine quelle est la nature
exacte de l'objet propre du choix, objet désigné par le reste de l'énoncé
(ëxeiv tî]v rhpôvqatv). En découpant aipoùueOa ëxetv | tt)v cppóvnaiv, on
isole la désignation du bien (ttjv (ppôvqatv), et on détermine la nature
exacte de la relation que nous avons avec ce bien, relation désignée par le

reste de l'énoncé (aipoùueOa ëxeiv).
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6. Il convient maintenant de replacer la thèse POI dans le contexte
intéressant et important où elle est insérée par T 1. Rien dans T 1 n'est incompatible

avec la distinction du bien corporel et du prédicat incorporel,
distinction qui nous a occupés jusqu'à présent; cependant, cette thématique
est remplacée par une autre, dans laquelle les prédicats incorporels ne sont
plus mis en contraste avec des réalités corporelles, mais avec d'autres
incorporels, les àÇtwuara ou propositions. Ce couple de Acktô d'espèces
différentes est ici mis en relation avec deux types d'actes psychiques: les
assentiments (cnjYKaraOérjeiç) sont donnés (quand ils le sont) à des
propositions, tandis que, conformément à la thèse POI, les impulsions (ôpuai)
sont dirigées vers des prédicats, à savoir ces prédicats qui sont contenus
d'une certaine manière (rcepiexópevó troc) dans les propositions qui font
l'objet des assentiments. Dans les textes précédemment examinés, le

prédicat était essentiellement considéré en tant qu'incorporel, et en tant

qu'il se distinguait des réalités corporelles avec lequel il avait quelque
rapport; dans T 1, le prédicat intervient essentiellement en tant qu'il est

incomplet, et en tant qu'il se distingue des incorporels complets, les
propositions, avec lesquels il a quelque rapport8.

La tâche d'articuler la thèse POI avec la théorie de l'assentiment
s'imposait aux Stoïciens. En effet, la thèse POI, par elle-même, risquait de

court-circuiter le moment de la responsabilité morale de l'action: dans une

description possible de l'action, la fbavraoïa d'un bien fait naître automatiquement

une impulsion dirigée vers le prédicat associé à ce bien; et cette

impulsion déclenche à son tour l'action correspondante. Mais les Stoïciens

tenaient, on le sait bien, à introduire dans l'analyse de l'action humaine le

moment de l'assentiment, lequel est «en notre pouvoir», et dans lequel se

concentre la responsabilité de l'agent; ils professaient aussi que l'objet
normal et primaire de l'assentiment est une proposition (comme il est

raisonnable de l'inférer du témoignage de Sextus, M VII 154). Pour
articuler entre eux le moment de l'assentiment et celui de l'impulsion, il leur
fallait donc articuler entre eux les propositions qui font l'objet des assentiments

et les prédicats vers lesquels sont dirigées les impulsions. Cest ce

que fait T 1, de façon malheureusement bien discrète, en disant que les

prédicats en question sont «contenus d'une certaine manière (ttcoç)» dans

les propositions en question.

Peut-on mettre, au moins par conjecture, quelque substance derrière ce

rtcoç exagérément discret?

8 Cette double perspective correspond à celle que nous avons esquissée plus
haut à partir de la double expression du prédicat comme infinitif et comme indicatif
sans sujet.
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L'hypothèse la plus simple est de supposer que la proposition qui fait
l'objet de l'assentiment est ce qu'on pourrait appeler un jugement de

convenance, portant directement sur l'action à laquelle l'agent est porté par
l'impulsion. On dira par exemple9: en donnant notre assentiment, nous

approuvons la vérité d'une proposition, par exemple «je devrais prendre de

l'exercice». Un assentiment authentique à cette proposition s'accompagne
d'une impulsion à prendre de l'exercice, impulsion dont l'expression
linguistique serait l'impératif «prends de l'exercice!». L'impulsion n'est pas

dirigée vers la proposition tout entière, «je devrais prendre de l'exercice»,
mais vers l'action à laquelle nous pousse l'assentiment que nous lui avons
donné, et qu'exprime le prédicat que cette proposition contient, à savoir

«prendre de l'exercice».

Je vois dans cette suggestion une difficulté, qui est la suivante. Selon

l'analyse qui nous est proposée, le prédicat («prendre de l'exercice») n'est

pas, en toute rigueur de termes, «contenu d'une certaine manière» dans le

jugement de convenance qui est censé constituer l'objet de l'assentiment: il
y est contenu en toutes lettres, aussi explicitement qu'on peut le souhaiter10.

En outre, on ne comprend plus bien la nécessité de la démarche de T 1, qui
commence par poser que toutes les impulsions sont des assentiments, et qui
corrige ensuite cette assimilation (qöq ôé) en différenciant l'assentiment et

l'impulsion par le type catégoriel de leurs objets. Si la proposition qui fait
l'objet de l'assentiment était le jugement de convenance «je devrais faire
telle chose», il semble qu'assentir à ce jugement et avoir une impulsion à

faire cette chose ne seraient rien de différent. L'une des propriétés de

l'assentiment et de l'impulsion leur est, en tout cas, nécessairement commune:
si le jugement de convenance est vrai, l'assentiment et l'impulsion sont
tous deux corrects; si ce jugement est faux, l'assentiment et l'impulsion
sont tous deux incorrects. Introduire une différence entre l'assentiment et

l'impulsion, en invoquant une différence de type catégoriel entre leurs

objets, paraît être dans ces conditions un trait de pédantisme inutile.

Il n'en serait plus ainsi s'il y avait lieu de prendre en considération des

cas où le parallélisme est rompu entre la rectitude de l'assentiment et celle
de l'impulsion. S'il arrivait, par exemple, qu'un assentiment donné à une

proposition fausse s'accompagnât d'une impulsion à agir correctement, il
deviendrait d'une importance cruciale de distinguer la proposition
qu'approuve l'assentiment et le prédicat que vise l'impulsion. Or c'est là une
situation que les Stoïciens ont étudiée, et c'est une situation qu'ils ont
considérée comme de première importance.

9 Voir l'exposé de Long-Sedley, II p. 200.

Cette observation reste valable quelle que soit la formulation, plus ou moins
impérieuse, que l'on donne à ce jugement de convenance («je devrais», «je dois»,
«il faut», etc.).
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C'est une situation qu'ils ont étudiée dans le contexte de leur célèbre
distinction entre le vrai et la vérité. T 12 explique à ce propos pourquoi et
comment le sage peut «dire faux», à l'occasion, sans pour autant être
«menteur». Certains experts de type ordinaire, le médecin, le général, le
grammairien, le font aussi; et leur exemple permet de comprendre la conduite du

sage. Le général, par exemple, forgera des lettres annonçant l'arrivée de

renforts, afin de remonter le moral de ses soldats. Il leur fait ainsi donner leur
assentiment à la proposition fausse «Les renforts arrivent», et aussi (mais
implicitement) à un jugement de convenance vrai, qui résulte d'une certaine
manière de cette proposition fausse, à savoir «Il nous faut rester à notre poste»;
du même coup ont-ils une impulsion à rester à leur poste. Le prédicat qui fait
l'objet de leur impulsion («rester à son poste») n'est, cette fois, pas contenu en
toutes lettres dans la proposition qui a fait l'objet de leur assentiment explicite
(«les renforts arrivent»). Mais l'enchaînement que je viens d'esquisser permet
sans doute de dire qu'il y est contenu «d'une certaine manière».

Situation exceptionnelle, dira-t-on peut-être. Situation si peu exceptionnelle,

au contraire, que c'est elle qui fournit aux Stoïciens le modèle sur lequel
ils conçoivent la conduite du destin, divin et providentiel, à l'égard des

hommes qui ne sont pas des sages, c'est-à-dire à l'égard de nous tous tant que
nous sommes. Selon T 13, Chrysippe, voulant montrer que l'impression
n'était pas la cause suffisante de l'assentiment, reprenait l'exemple du sage
disant le faux, et produisant ainsi des impressions fausses dans l'esprit du non-

sage: si l'impression était cause suffisante de l'assentiment, le sage aurait la

responsabilité morale du préjudice que subit le non-sage en donnant son
assentiment à une proposition fausse - ce qui ne peut être le cas. Mais le dieu,

toujours selon T 13, n'agit pas autrement que le sage: tous deux produisent
dans l'esprit des non-sages, c'est-à-dire de nous tous, des impressions fausses;

non qu'ils aient besoin (ôeouévouç) que nous leur donnions notre assentiment,
mais parce qu'ils ont besoin, pour la réalisation de leur plan providentiel, que
nous ayons telle impulsion qui accompagnera notre assentiment, et que nous

agissions selon cette impulsion. Cest nous, pauvres fous à la crédulité trop
prévisible, qui donnons notre assentiment à ces impressions fausses; c'est
donc nous qui portons la responsabilité morale de cet assentiment incorrect

' ' La position attribuée ici à Chrysippe par Plutarque. il est vrai, a parfois été

jugée «absurde». Selon Inwood (pp. 85-86), Chrysippe ne pourrait pas l'avoir
adoptée, sauf à supposer qu'une pression polémique intense l'ait réduit à s'y réfugier
en désespoir de cause. Pourtant, cette disqualification du témoignage de Plutarque ne

s'imposerait que si le texte attribuait à Chrysippe la notion, évidemment inacceptable
du point de vue stoïcien, d'une action humaine sans assentiment; mais en réalité,
cette notion est nettement présentée comme une conséquence que Plutarque cherche
à faire endosser de force à Chrysippe. Pour Chrysippe, le dieu n'a pas besoin que le

ctiatJAoç donne son assentiment à une proposition fausse; mais cela ne veut pas dire

qu'il n'a pas besoin que le tj)aûÀoç donne le moindre assentiment à quelque
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Mais cela ne nous empêche pas d'agir exactement comme le dieu «a besoin»

que nous agissions.
Ainsi voit-on, et ce sera ma conclusion, que la thèse POI, peut-être

inaugurée par le discours rtepi àÇtwuorwv Kat KaTqyopr|uaTtov du fascinant

Clinomaque, a fini par servir, au terme du développement que lui ont
donné les Stoïciens, à réaliser l'une des tâches les plus difficiles que ces

derniers se soient assignées: celle de concilier la providence divine et la

responsabilité humaine. Dieu nous fait courir après les bons prédicats, tout
en nous donnant occasion d'accorder notre assentiment aux mauvaises

propositions. Cela se dit en portugais: Dieu écrit droit avec des lignes
courbes12.

TEXTES

T 1 Arius Didyme in Stob. II. 88, 1-6 W SVF III 171 LS 33 I.

nâcraç Ôè tocç ôpuàç avJYKaraOéaeiç; eîvat, Tàç ôè irparriKàç Kai tô
KivqTtKÔv rceptéxeiv. "Höq ôè aXÀuj uèv eîvat rxuYKaraOéaetç; en öaao ôè

ôpuàç- Kai cruYKaraOéaeiç uèv àÇtwuacri tiotv, ôpuàç ôè èrti KaTqY»
pquara, Ta rreptexôuevà rrxoç èv toïç àÇtcouacrtv <oîç> ai cruYKaraOéo-eiç;

T 2 id. II 97, 15-98,6 SVF III 91 LS 33 J.

Àtarhépeiv ôè XéYOuai, tôarrep aiperov Kat aipeTéov, outgo Kai
òpeKTÒv Kaì òpeKTéov Kai ßouAqrov Kai ßouAqTeov Kai àrtoôeKTÔv Kai
àrroôeKTéov. AipeTce uèv y&P eivai Kai ßouAqTa Kai òpeKTà <Kai
àrcoOCKTà TàyaOà- Ta o'cixbeArjuara aipeTéa Kai ßouAqTea Kai òpeKTéco
Kai àrroôeKTéa KaTqYopnjuara övTa, rrapaKeiueva ô' àYaOotç. AipeîofJai
uèv yàp quâç Ta aipeTéa Kai ßouAeaOai Ta ßouAqTea Kai opeyECfOat tò
òpEKTéa. KaTqYopqpórrcov yàp aï Te aipéaeiç Kai ôpéÇeiç Kai ßouXfjaeic

ytvovroi, tüortep Kai ai appai- ëxeiv uévrot aipoùpeôa Kai ßouXöpeOa
Kai ôpoiwç òpeyópeOa Tàyaôà, ôiô Kai aipeTà Kai ßouXqTa Kai òpeKTà

TàyaOa ècm. Tf|v yàp rhpóvqatv aipoùpeOa ëxeiv Kai Tqv awdjpoaùvqv,

proposition que ce soit. Le (JiaûÀoç n'agit pas sans donner d'assentiment; il agit
comme le veut le destin, sans que le destin veuille qu'il donne l'assentiment
qu'effectivement il donne. Qu'une fin puisse être voulue sans que soient voulus,
comme tels, les moyens inévitables de cette fin, c'est peut-être discutable, mais ce
n'est sûrement pas absurde.

12 Deux versions un peu plus détaillées de cette étude ont été présentées
oralement, l'une au Colloque organisé par l'Université de Genève à la mémoire du
très cher ami que fut pour moi Henri Joly, l'autre au séminaire de philosophie
ancienne de Monique Dixsaut et Denis O'Brien à l'Université de Paris-XII. J'ai
bénéficié, dans ces deux occasions, des remarques précieuses de plusieurs
participants, parmi lesquels je voudrais au moins nommer Jacques Bouveresse,
Myles Burnyeat, Monique Canto, Curzio Chiesa, Claude Imbert, Jean Lallot, Kevin
Mulligan, André Voelke. Qu'ils en soient tous remerciés.
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où uà Aia tò (bpoveîv Kai awdipovèiiv, àawuara övra Kai KaTqyopfipaTa.
T3 id. II 78,7-12 SVF III 89.

Atacbépeiv ôè Aeyouor tò aiperov Kai tò aipeTéov. Aiperov uèv eïvat
<àya0òv> rràv, aipeTéov ôè tb(beÀf|ua rtâv, ö Oecûpéîrai rtapà tô ëxeiv ro
àyaOôv. Ai' ô aipoùueOa uèv ro aipeTéov, oTov ro (bpoveîv, ö Oewpevrai
rrapà ro ëxeiv tt)v (bpóvqorv- ro ôè aiperov oùx aipoùueOa, àÀÀ' ei apa,
ëxeiv auro aipoùueOa.

T 4 Sextus Empiricus M VIII 409 SVF II 85 LS 27 E.

"Qcrrrep yàp, (baoïv, ô naiôoTpi6qç Kat orrÀouàxoç ëa0' ÖTe uèv Àa6ô-
uevoç tûv xcipwv toû rcatôôç puOuiÇei Kai öiöacncei Tivàç KtveîaOai
Kivrjaeiç, ëa0' oro ôè àrrwOev èaràç Kat ttwç Kivoùuevoç èv puOuép rrapéxei
èauTÔv èKeivto rrpoç pîpqotv, oûtw Kai tûjv cJiavTaoTÎùv ëvia uèv oiovei
tpaûovra Kai Oivyàvovra toû riyepoviKou TTOieîrai tt)v èv touto; tûttuîotv,
óttoTóv èoTi tô XeuKÔv Kai uéÀav Kai koivwç tò oxôua, ëvia ôè TOiaùrqv
ëxei cbùaiv, toû qyeuoviKoù ère' aÙToîç 4>avraoTouuévou Kai oùx vn
aÙTcbv, ôrroîà èrjTi Ta àawuara XeKTà.

T 5 Platon, Banquet 206 a.

'Ap' oûv, f) ô' q, outojç àrrÀoûv èaTi Àéyeiv öti oi àvOpcorroi TàyaOoû
èpaxnv; - Nai, ëtbqv. - Ti ôé; où rcpoaOeTéov, ë(bq, öti Kai eivai tô
àyaOôv aÙToîç èpworv; - TIpoaOeTéov. - 'Ap' oùv, ëtbq, Kai où uóvov
eîvai, àÀÀà Kai àei eîvat; - Kai toûto rtpocrOeTéov. - "Eotiv àpa
ÇuÀÀrjôôqv, ëtbq, ó ëpwç toû tò àyaOôv aÙTÛ eivai àei.

T 6 Cicéron, Tusculanes IV 21 SVF III 398 789 Hülser.

Distinguunt illud etiam, ut libido sit earum rerum, quae dicuntur de

quodam aut quibusdam, quae KaTqyopf|paTa dialectici appellant, ut habere

divitias, capere honores, diligentia rerum îpsarum sit, ut honorum, ut pecuniae.

diligentia codd. vett. Giusta (II 228): indigentia codd. reco. edd.

T 7 Sénèque, Lettre 117, 12

Dialectici veteres ista [sapientia, sapere] distinguunt: ab illis divisio

usque ad Stoicos venit. Qualis sit haec, dicam. Aliud est ager, aliud agrum
habere, quidni cum habere agrum ad habentem, non ad agrum pertineat.
Sic aliud est sapientia, aliud sapere.

T 8 Clément d'Alexandrie, Stromates VII 7 SVF III 176.

TOv uèv ouv ai ôpéÇeiç eiai Kai èmOuuiai Kai oÀwç ai óppa) toutcüv
eìcà Kai ai eùxai- oiórtep oùôeiç èmOuuéi rrouaroç, àÀÀà toû meîv tò
ttotóv- oùôè uf|v KÀqpovouiaç, àÀÀà toû KÀqpovopqaai- oùtwoì ôè oùôè

vvwoecoç àÀÀà toû yvcuvai- oùôè yàp TtoÀiTeiaç ôpOfjç, àÀÀà toû ttoài-
TeûeaOat- toûtwv ouv ai eùxai, aiv Kai ahrjo-eic- Kai roùrtov ai aÎTijoeiÇ
cbv Kai ai èmOuuiai- tò ôè eùxecOai Kai opéyeaOai KaraÀÀfjÀwç

yiyvecrOai eiç tò ëxeiv Ta àyaOà Kai Ta rrapaKeipeva (ixpEÀfiuara.

T 9 Arius Didyme in Stob. IL 77, 23-27 W SVF III 16 LS 63 A.
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Tfyv eùôaïuoviav eivai ÀéyovTeç [sc. Cléanthe, Chrysippe et tous
leurs successeurs] oùx ÊTépav toû eùôaiuovoç ßiou, Kairoi ye AéyovTeç

Tqv uèv eùôaïuoviav ctkóttov èKKeîaOai, TéÀoç ô'eivai tò Tuxeîv Tfjç
eùôatuoviaç, ortep raurov eivai tw eùôatuovéîv.

T 10 Anus Didyme in Stob. II. 76, 16-21 W SVF III 3.

Tò ôè TéÀoç AeyeaOai Tpixîoç Aeyourji ôé Kai tòv oxottòv TéÀoç,

oiov tòv ôpoÀoyoùpevov ßiov àvacbopiKâx; ÀéyovTeç èrti tò rrapaKeiyevov
KaTqyôpqpa.

T 11 Hérophile, De l'usage stoïcien des mots, ap. Origene in
Psalmos, PG 12, 1053 A-B Hülser 241.

TéÀoç ô'eivai Àéyouor KaTqyopqua, ou ëveKev Ta Àoirtà rcpàrrouEV,

auro ôè oùôevoç ëveKa, tô ôè cnjÇuyoûv TOÛTtp, KaOàrrep q eùôaïuovia

tw eûôaïuovétv, oxortóv- ô ôq ëaxaTÔv éon Ttôv aipeTwv.

T 12 Sextus Empiricus, Adversus mathematicos VII 43-44.

Kat cbç oi àpioToi tûjv orpaTriYwv rtpoç eûOuuiav twv ùrcoTaTTO-

uévtov aÙToîç aTpaTiwTtov ttoààokiç èmaTOÀàç àrrò auuuaxiôtov rróÀewv
rrÀaaàuevot tpeûôoç uèv ti Aeyouot, où ipeûoovrat ôè olà tò pi) ànò
Ttovqpàç Yvwpqç toûto rroteîv, cbôe Kai ò rjoebôç, rouTécmv ó tt|v toû
àÀqôoûç èrnrjTf|uqv ëxwv, èpeî uév rtoTe ipeûôoç, tt>eûaerai ôè oùôéîTOTe

ôtà ro pt) ëxeiv Ttjv yvwpqv ipeûôet cruYKaraTtOeuévqv.

T 13 Plutarque, Des contradictions des Stoïciens 1055 F - 1056 A,
1057 A-B.

ttvv yap (bavrooiav ßouAouevoc [sc. Chrysippe] oùk ouaav
aÙToroÀrj Tfjç cruYKaTaOéaetoç amav àrroôeiKVÛeiv, eïpqKev öti
ßAaipouaiv oi aotboï ipsuôéiç (bavracrïaç èurroioûvTeç, av ai rhavracriai
Tcoiôomv aÙTOTeÀax; Tàç cruYKaraOéaeiç. tcoààokiç yàp oi aorhoi tpeûôei

XpwvTai rrpoç toùç rhaûÀouç Kai (bavraaîav rrapioTàcn rnOavqv, où uf|v
aÎTÎav Tfjç rjUYKc<Ta0éaeu)C èrtei Kai Tfjç ûrroÀfujieeoç ama Tfjç ipeuôoûç
ëorat Kai Tfjç àrtàTqç. aùOtç ôé (bqor XpûorrcTtoç Kai tòv Oeòv tpeuôeîç
èurroieîv (bavraataç Kai tòv aocbóv, où auYKaraTiOeuévwv oùô' eiKÓVTtov

ôeouévouç r)uû)v àÀÀà rrpaTTÓVTtuv uóvov Kai ópuwvTwv èrti tò
(batvóuevov, ijpâç ôè (baûÀouç ovraç ûrr' àoOeveiaç cruYKaraTiOeaOai
Tàîç Totaûraiç cbavraaiaiç.
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